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Annexe 1 : ZNIEFF de type 1 et 2 
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Annexe 1 : ZNIEFF de type 1 

Projet 

ZNIEFF de type 1 
Mares et bois de CAMPBON 
N° 520030012



Annexe 1 : ZNIEFF de type 2 

Projet 

ZNIEFF de type 2 
Marais de grande Briere, de 
Donges et du Brivet
N° 520006578



Annexe 1 bis : Analyse milieu naturel
Initialement le projet reprend les mêmes emprises cadastrale de CANDIA –
EURIAL/AGRIAL, avec un pourcentage d’espaces similaire à celui actuelle.

Pour rappel, les emprises CANDIA – EURIAL/ AGIRAL ont aujourd’hui un pourcentage
d’espaces verts de 23,2%.

Suite à un inventaire de la végétation et a une prise en compte du milieu naturel
d’implantation. Nous avons fait le choix d’éviter certaines zones végétalisés de
l’emprise projet.

Les secteurs ayant fait l’objet d’évitement sont :
- la bande à l’est et au nord.
- Les bandes vertes avec une végétation très développé au sein même du site.
- Les franges du terrain avec végétation développé permettant de maintenir

l’insertion paysagère actuelle.

Le nouveau projet après la démarche d’évitement, aura un pourcentage d’espace vert
de 37,9%. Le projet a été réfléchis de façon à ce que la végétation déjà présentes
puissent être le moins impactés et permettre de garder au maximum les différents
écrans végétales déjà présents.

Le projet comportera donc :
- une conservation de 20 234 m² d’espaces verts,
- la création de 15 984 m² d’espaces verts,
- Et l’imperméabilisation de 2 805 m² d’espaces verts.

Secteur évité par le projet



Annexe 1 bis : Analyse milieu naturel
Un plan des zones maintenus, imperméabilisés et transformés a été joint en annexe
du dossier.

Les zones conservés par le projet ont une végétation et des milieux caractérisés par
trois strates : herbacées, arbustives et arborées composées de :

- Ajuga reptans
- Arrhenatherum elatius
- Artemisia vulgaris
- Clematis vitalba
- Cytisus scoparius
- Dipsacus fullonum
- Echium vulgare
- Holcus lanatus
- Holcus mollis
- Lotus corniculatus
- Plantago lanceolata
- Prunella vulgaris
- Prunus spinosa
- Rubus sp.
- Rumex crispus
- Salix caprea
- Schedonorus pratensis
- Taraxacum officinale

Le genêt reste l’espèce dominante de la strate arbustive.

Plans des zones maintenus, imperméabilisés et transformés



Annexe 1 bis : Analyse milieu naturel
Sur les zones qui feront l’objet d’imperméabilisation, nous serons principalement sur des espaces paysagers,
végétalisé de bordure ou zone d’espaces verts enclavés entre deux zones imperméabilisés avec une largeur
d’espaces verts réduite.

Les secteurs sont constitués de la végétation suivante :
- N° 1 : végétation de type arborée dans une zone végétalisé de bordure et un espace enclavé entre les

zones imperméabilisées. La végétation est principalement constitué d’érable, de charme, de robinier
et d’épicéa. On comptabilise 18 sujets sur le secteur, 6 arbres sur l’espace enclavé et 6 sur la zone de
bordure seront impactés. Il y aura un maintien sur ce secteur 6 arbres.

- N° 2 : végétation de type arborée dans une zone végétalisé de bordure principalement constitué de
robinier, de chêne et de bouleau. On comptabilise 6 arbres sur la zone végétalisé de bordure dont
seulement 2 qui seront impactés.

- N° 3 : végétation de type arborée dans une zone végétalisé de bordure. La végétation est
principalement constitué de chêne. On comptabilise une quinzaine de sujets dans le secteur et 3
arbres sur la zone végétalisé de bordure seront impactés.

- N° 4 : végétation de types arbustives, principalement constitués de ronciers qui seront impactés.

De plus, pour ce projet, il sera réalisée une étude paysagère, qui tiendra compte :
- des espèces végétales présentes pour recréer une continuité des différentes trames vertes actuelles,

- de la plantation d’espèces végétales locales adaptées,

- d’un traitement particulier sur les franges du projet, en limite entre le projet et les secteurs
d’habitations pour une meilleure intégration du projet dans le paysage.

1



Annexe 1 bis : Analyse milieu naturel
Dans notre politique interne, nous avons une démarche de certification HQE
bâtiments tertiaires pour le futur projet.

Plusieurs thématiques sont développés dans le cadre de la certification dont la
mise en œuvre d’une « charte chantier vert ».

Les objectifs de la charte :
• Limiter les nuisances causés aux riverains du chantier ;
• Limiter les risques sur la santé des travailleurs du chantier ;
• Limiter les pollutions de proximité lors du chantier ;
• Limiter les impacts sur les milieux ;
• Limiter les consommations d’eau et d’énergie ;
• Limiter la quantité de déchets produite en chantier et faciliter leur

revalorisation (réemploi, recyclage…) »

De plus, pour la phase chantier, les zones identifiées comme maintenue sur le
plan seront balisés pour qu’il ne puisse pas y avoir d’impact directe.

Pour finir concernant les emprises du projet, nous sommes sur une emprise de
99 278 m² qui correspond à l’emprise cadastrale des parcelles AN 4, 5, 6, 7, 8,
9, 10, 12 et 18, trait bleu sur le plan « Annexe 2 plan de cadastre ».

Exemple d’affiche chantier vert, NG CONEPT



Annexe 2 : PPBE Loire Atlantique 2018-2023

https://www.loire-
atlantique.gouv.fr/contenu/telechargement/45913/301697/file/PPBE
_Echeance3_DDTM44v3.pdf



Annexe 3 : Carte rayon monument historique

Projet 



Annexe 4 : Zone humide

Projet 



Annexe 5 : Fiche géorisque emprise projet 



Établi le 11 juillet 2023
ÉTA

T D
ES R

ISQ
U

ES PO
U

R
 

L'IN
FO

R
M

A
TIO

N
 D

ES A
C

Q
U

ÉR
EU

R
S 

ET D
ES LO

C
A

TA
IR

ES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'inform
ation des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 

d'un bien im
m

obilier (bâti ou non bâti) est tenu d'inform
er l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 

m
ajeurs auquel ce bien est exposé, au m

oyen d'un état des risques, ceci afin de bien les inform
er et de faciliter 

la m
ise en œ

uvre des m
esures de protection éventuelles . 

L’état des risques est obligatoire à la prem
ière visite. 

Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 

C
e docum

ent est un état des risques pré-rem
pli m

is à disposition par l'État depuis w
w

w
.georisques.gouv.fr . Il 

répond au m
odèle arrêté par le m

inistre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R
. 125-26 du code 

de l'environnem
ent. 

Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces inform
ations autant que de besoin et, le cas 

échéant, de les com
pléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 

disposent, notam
m

ent les sinistres que le bien a subis. 

En com
plém

ent, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 

C
et état des risques réglem

entés pour l'inform
ation des acquéreurs et des locataires (ER

R
IAL) est établi pour les 

parcelles m
entionnées ci-dessous.

PA
R

C
ELLE(S)

44750 C
A

M
PB

O
N

C
ode parcelle :

000-A
N

-6, 000-A
N

-7, 000-A
N

-4, 000-A
N

-8, 000-A
N

-9, 000-
A

N
-18, 000-A

N
-5, 000-A

N
-12, 000-A

N
-10

P
arcelle(s) : 000-A

N
-6, 000-A

N
-7, 000-A

N
-4, 000-A

N
-8, 000-A

N
-9, 000-A

N
-18, 000-A

N
-5, 000-A

N
-12, 000-A

N
-10, 44750 

C
A

M
P

B
O

N

1 / 8 pages

Ce QR Code peut servir à vérifier 
l’authenticité des données contenues 
dans ce document.



P
arcelle(s) : 000-A

N
-6, 000-A

N
-7, 000-A

N
-4, 000-A

N
-8, 000-A

N
-9, 000-A

N
-18, 000-A

N
-5, 000-A

N
-12, 000-A

N
-10, 44750 

C
A

M
P

B
O

N

2 / 8 pages

A
 L’A

D
R

ESSE SA
ISIE, LES R

ISQ
U

ES EXISTA
N

TS ET FA
ISA

N
T L’O

B
JET 

D
’U

N
E O

B
LIG

A
TIO

N
 D

’IN
FO

R
M

A
TIO

N
 A

U
 TITR

E D
E L’IA

L SO
N

T :

0-A
N

-9, 000-A
N

-18, 000-A
N

-5, 000-A
N

-12, 000-A
N

-10, 44750 
M

P
B

O
N

SISM
IC

ITÉ : 3/5

U
n trem

blem
ent de terre ou séism

e, est un ensem
ble de 

secousses et de déform
ations brusques de l'écorce terrestre 

(surface de la Terre). Le zonage sism
ique déterm

ine 
l'im

portance de l'exposition au risque sism
ique.

R
A

D
O

N
 : 3/3
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Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
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Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
D

e fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport m
assif 

d’eau) peuvent donc fragiliser progressivem
ent les 

constructions (notam
m
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aisons individuelles aux 

fondations superficielles) suite à des gonflem
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tassem
ents du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
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ent selon leur degré 
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1 : Exposition faible
2 : Exposition m
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ises à autorisation ou à enregistrem

ent

N
om

 du site
Fiche détaillée

G
AEC

 D
U

 BO
N

 ESPO
IR

https://w
w

w
.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0054400255

C
O

M
C

O
M

 PAYS D
E PO

N
T-C

H
ATEAU

 ST-
G

ILD
AS D

ES BO
IS

https://w
w

w
.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006308101

P
arcelle(s) : 000-A

N
-6, 000-A

N
-7, 000-A

N
-4, 000-A

N
-8, 000-A

N
-9, 000-A

N
-18, 000-A

N
-5, 000-A

N
-12, 000-A

N
-10, 44750 

C
A

M
P

B
O

N

8 / 8 pages

A
N

N
EXE 3 : SITU

A
TIO

N
 D

U
 R

ISQ
U

E D
E PO

LLU
TIO

N
 D

ES SO
LS D

A
N

S U
N

 
R

A
YO

N
 D

E 500 M
 A

U
TO

U
R

 D
E VO

TR
E B

IEN



-
 

  
 

 
 

-

 

 
 

-
 

 
-

 
 

-
 

 
-

-
 

 

-
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

-
--

-
-

-
 

-
-

-
-

-
-

-
-

 



Annexe 6 : Captage des eaux 

Projet 









Annexe 7 : NATURA 2000 

Projet 

Zone NATURA 2000 directive habitats 
Grande Brière et Marais de Donges 
N° FR5200623



Annexe 7 : NATURA 2000 

Projet 

Zone NATURA 2000 directive oiseaux 
Grande Brière et Marais de Donges et du Brivet
N° FR5212008
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